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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES PRESIDENTIELS 

PRESIDENCE DE LA· REPUBLIQUE 

LOI n° 2017-378 du 2 juin 2017 relative a l'amenagement, a la 
protection et a la gestion integree du littoral. 

L' ASSEMBLEE NATION ALE A ADOPTE, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQU_E PROMULGT,JE LA LOI DONT LA 
TENEUR SUIT : 

CHAPITRE I 

Dispositions genera/es 
Section 1 - Definitions 

Article 1. - Au sens de la presente loi, on entend par : 
- aire marine protegee, toute zone situee a l'interieur OU a 

proximite du milieu marin, avec ses eaux sous-jacentes, la faune 
et la flore associees et les elements historiques et culturels qui 
s'y trouvent, qui a ete mise en reserve par une loi OU d'autres 
dispositions utiles, y compris la coutume, dans le but d'accorder 
a la diversite biologique marine ou cotiere un degre de protection 
plus eleve que celui dont beneficie le milie~ environnant ; 

- aire marine communautaire, toute aire marine protegee, ins-
. tituee par l'Etat et geree en collaboration avec les communautes. 

locales, en vue de la conservation e.t de.l'utilisation durable des 
ressources · naturelles, de la preservation des coutumes et du 
patrimoine culture! et spirituel associe, ainsi que des pratiques et 
des usages traditionnels durables ; 

- autorite competente, toute entite OU structure a qui la loi 
reconnait OU confere des pouvoirs en matien~ de gestion du 
littoral ; 

- baie, une echancrure du littoral plus·ou moins ouverte; 
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- col/ectivite littorale, toute commune ou region situee en tout 
ou partie sur le littoral ; 

- communaute littorale, toute population situee sur tout ou 
partie du littoral ; 

- coupures d'urbanisation, les espaces naturels qui ne sont ni 
urbanises ni amenages et ayant une taille suffisante ou significa­
tive par rapport a leur environnement, entre deux parties urbani­
sees; 

- domaine public maritime, l'ensemble des biens, droits 
mobiliers et immobiliers, proches du rivage de la mer appartenant 
a l'Etat et affectes a l'utilite publique, constitue des domaines 
publics maritimes naturel et artificiel ; 

- eau saumiitre, une eau moyennement salee dont la teneur en 
sel est comprise entre 1 et 10 g/1, contre 35 g/1 en moyenne pour 
l'eau de mer; 

- entites hydrologiques et hydrogeologiques, les ressources en 
eau de surface dans la zone littorale qui sont constituees par les 
eaux de la mer territoriale, les lagi.mes et les differents bassins 
fluviaux se jetant dans la mer ; 

- erosion cotiere, l'ensemb}e des phenomenes nature}s OU 

anthropiques qui provoquent l'enlevement de materiaux de la 
plage, modifiant ainsi le trace du trait de cote ; 

- exondement ou exondation, le retrait des eaux d'une zone 
precedemment inondee ; 

- gestion integree du littoral, la demarche visant l'etablisse­
ment d'un equilibre entre les differentes fonctions du littoral et 
prenant en compte Jes interactions ecologiques, institutionnelles 
et socio-economiques permettant ·d'atteindre et de maintenir 
cet equilibre ; 

-instruments de gestion, les indicateurs, Jes outils de planifica~ 
tion ou de gestion; les outils d'aide·a la decision ou de mesures; 

- lagune, l'etendue d'eau saumiitre, generalement peu pro­
fonde, separee de la mer par un cordon littoral ; 

- littoral, l'espace geographique compris entre une etendue 
maritime et le continent; ou l'arriere-pays. Le littoral peut 
s'etendre de quelques centaines de metres a plusieurs kilometres 
de part et d'autre de la limite terre-eau; 

- mise en valeur, }'ensemble d'operations et d'activites ayant 
pour but d' amenager, de preserver, d' ameliorer de fa9on durable 
et/ou d'utiliser le littoral a des fins socio-economiques, scienti­
fiques, recreatives, ecologiques et culturelles ; 

- ouvrages de protection cotiere, l'ensemble 'd'actions coor­
donnees par les communautes littorales ceuvrant pour la protec­
tion cotiere, notamment mur de protection, reboisement, epis, 
digues, nounissement de plage, enrochement, remblaiements ; 

- plage, toute zone d'une cote comprise entre Jes niveaux de la 
haute et de la basse mer, formee de sable ou de galets, mais non 
de vase; 

- pollution marine, !'introduction physique ou chimique par 
l 'homme, directement ou indirectement, de fa9on accidentelle 
OU d'une maniere deJiberee, de substances OU d'energies, dans 
I' environnement entrainant des consequences prejudiciables 
de nature a mettre en danger la sante humaine, a nuire aux 
ressources biologiques et aux systemes ecologiques, a porter 
atteinte aux agrements ou a gener les autres utilisations legitimes 
de I' environnement marin ; 

- protection, toutes mesures prises, operations ou activites 
executees d'une part, pour sauvegarder l'integrite et Jes caracte­
ristiques physiques, biologiques et chimiques du littoral et de 
ses composantes et, d'autre part, comme toutes les mesures 
juridiques, tendant a preserver l 'inalienabilite du littoral et/ou 
de sanctionner son utilisation illegale ; 

- unites geologiques du littoral, Jes formations geologiques du 
littoral qui s'etendent a l'ouest du Cap des Palmes a Sassandra 

· constituant le socle forme de migrnatites, de gneiss, d'amphi-
bolo-pyroxenites et de divers granites ; · 

- zone cotiere, l'espace complexe et vulnerable, siege de 
multiples activites humaines ou interviennent des evenements 
meteo-marins ; 

- zone sensible, toute zone avec des caracteristiques naturelles 
specifiques, qu'elle soit un ecosysteme fragile ou non, ou un 
espace qui requiert pour sa protection contre les degradations 
la mise en ceuvre de normes et de procedes · d' amenagements 
prenant en compte les specificites et preservant !es sites naturels 
y existant, notamment Jes zones humides, aires protegees et sites 
d'interet biologique, ecologique, archeologique et socioculturel 
en contact avec la mer ou dont tout ou partie est situee sur le 
littoral. 

Section.2 - Objet et champ d'application 
Art. 2. -,-- La presente loi fixe Jes principes et les regles relatifs 

a la protection, a l'amenagement, et a la gestion integree du 
littoral. II vise a : 

- determiner !es principes qui gouvement !es conditions 
d'utilisation durable des ressources naturelles du littoral ; 

- elaborer les instruments de protection du littoral ; 
- mettre en place un cadre de gestion integree pour l'amenage-

ment durable du littoral ; 
- encadrer les activites anthropiques dans les limites geogra-

phiques des espaces littoraux ; 
- maintenir les equilibres environnementaux ; 
- }utter contre l'erosion cotiere ; 
- preserver l'integrite des sites, des paysages, des ecosystemes 

cotiers et du patrimoine marin. 
Art. 3. - La presente loi s'applique aux espaces littoraux ci-

apres: 
- le secteur Tabou-Sassandra-Fresco ; 
- le secteur Fresco-Vridi-Port-Boi.iet; 
- Le secteur Port-Boi.iet - borne frontaliere BP 55. 
La presente loi s'applique egalement: 
- aux unites geologiques du littoral ; 
- au proche plateau continental; 
- aux entites hydrologiques et hydrogeologiques ; 
- au milieu marin cotier ; 
- a la diversite biologique marine du littoral ; 
- aux infrastructures economiques du littoral ; 
- aux ecosystemes lagunaires. 
Art. 4. - Les dispositions de la presente loi sont applicables 

a toute personne physique ou morale agissant dans le cadre de 
l'execution de constructions, de defrichements, de plantations, 
d'installations, de lotissements et d'ouvertures de terrains de 
camping ou de stationnement de caravanes, d'ouvertures de car­
rieres, de recherches et de !'exploitation de minerais et d'autres 
travaux. 

Elles sont egalement applicables aux installations classees pour 
la protection de l' environnement situees sur le littoral. 

Section 3 - Principes generaux 
Art. 5. - Outre !es principes definis dans le Code de l'envi­

ronnement et dans la loi d'orientation sur le developpement 
durable, !es principes qui gouvement la gestion du littoral sont : 

5.1. - Le principe de protection du patrimoine culture! et tou-
ristique. 

L' Etat s' assure de I' identification, de la protection et de la mise 
en valeur du patrimoine culture! et touristique en tenant compte 
des composantes de rarete et de fragilite qui le caracterisent. 
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5.2. - Le principe du respect de la capacite de support des 
ecosystem es 

Les activites humaines doivent etre respectueuses·de la capa­
cite de support des ecosystemes afin d'en assurer laperennite. 

5.3. - Le principe de libre acces 
Toute personne est libre d'aller et de venir le long du rivage 

dans les conditions definies par voie reglementaire. 
5.4. - Le principe d'egalite 
Tous les usagers du domaine public sont egaux pour autant 

. qu'ils soient places dans la meme situation. 
5.5. - Le principe de la gratuite 
L'utilisation de la servitude de passage le long du r.ivage ne 

donne pas lieu a peage. 
CHAPITRE2 

Protection du littoral 
Section 1 - Instruments de protection 
Art. 6. - Les instruments de protection du littoral sont 

notamment : · 
- le plan national d'amenagement du territoire; 

. - les schemas directeurs d'amenagement du territoire; 
- Jes schemas directeurs d'amenagement et d'urbanisme; 
- Jes schemas directeurs d'amenagements de zones particulie-

rement sensibles ; · 
- Jes plans directeurs d'urbanisrrie; 
, les plans d'urbanisme de details; 
- Jes plans locaux d'urbanisme littoraux; 
- Jes plans d'urgence ; 
- Jes plans de gestion et de valorisation des espaces fluviaux, 

marins et cotiers; 
- Jes schemas de mise en valeur des milieux marin, lagunaire 

et fluviatile ; 
- le plan de gestion integree des ressources en eau, en abrege 

plan GIRE; · 
- le plan d'amenagement touristique. 
Art. 7. - Les modalites de mise en reuvre des instruments de 

protection du littoral sont precisees par decret pris en Conseil des 
ministres. · · 

Section 2 :_ Mesures de protection 
Art. 8. - Les decisions d'utilisation du domaine public 

maritime et lagunaire tiennent compte de la vocation des zones 
concemees et des espaces terrestres avoisinants, ainsi que des 
imperatifs de preservation des sites et paysages du littoral et des 
ressources biologiques. 

Art. 9. - Sous reserve des textes particuliers concemant 
la defense nationale et la securite maritime, tout changement 
d'utilisation du domaine public maritime et lagunaire est 
prealableinent soumis a une evaluation environnementale, 
conformement aux dispositions du Code de !'Environnement. 

Art. 10. - En dehors des zones portuaires et industrialo­
portuaires, et SO\lS reserve de I '.execution des operations de 
protection cotiere et de realisation d'ouvrages et d'installations 
~ecessaires a la securite maritime, a la defense nationale, a la 
peche maritime, a la saliculture et aux cultures marines, il ne peut 
etre porte atteinte a l'etat naturel du rivage de la mer, notamment 
par endiguement, assechement, enrochement ou remblaiement. 

Toutefois, ces dispositions ne remetteri.t pas en cause les 
exondements anterieurs a l'entree en vigueur de la presente loi. 

Art. 11. - Des autorisations d' occupation temporaire du 
domaine public maritime peuvent etre accordees par les autorites 
competentes a des personnes -publiques ou privees pour 
l'amenagement, l'organisation et la gestion de zones de 
mouillage et d'equipements legers, lorsque -les operations 
realisees ne sont pas de nature a entrainer !'affectation irrever­
sible du site. 

Ces autorisations sont delivrees sous reserve d'une evaluation 
environnementale et apres avis du ministre charge de !'Environ­
nement. 

Les modalites d'application du present article sont fixees par 
decret pris en Conseil des ministres. 

Art. 12. -L'autorisation d'amenagement et d'exploitation, en 
matiere de peche maritime, lagunaire et de cultures marines, sur 
Jes dependances du domaine public maritime et lagunaire, est 
delivree par Jes ministeres techniques competents, apres valida­
tion de I' evaluation environnementale . 

Le retrait de l'autorisation d'exploitation sus-indiquee, pour 
des raisons relatives a Ja saJubrite, a J'hygierte pub~ique OU a Ja 
protection de l' environnement, entraine le retrait de l'autorisation 
d' occupation. 

Art. 13. - L'acces libre et gratuit par le public constitue 
la vocation fondamentale des plages. Mais elles peuvent etre 
affectees a des activites de peche et de cultµre marine; L'acces 
des pietons aux plages est libre, sauf pour des raisons d' ordre 
public, de defense nationale ou de protection de l'environnement, 
de confort des usagers et du respect des bonnes mreurs. 

Art. 14. - Toute concession de plage est autorisee par 
!'administration en charge du littoral, apres consultation de la 
commune ou de la communaute littorale ou se situe le projet. 

Les modalites d'application du present article sont fixees par 
decret pris en Conseil des ministres. 

Art. 15. - Sauf autorisation donnee par I' autorite competente, 
la circulation et le stationnement des vehicules terrestres a 
moteur, autres que Jes vehicules de _secours, des forces de defense 
et de securite et d'exploitation sont interdits en dehors des 
chemins amenages sur le rivage de la mer et sur Jes dunes et 
plages. 

Art. 16. - Les collectivites littorales, en co11aboration avec 
!'administration en charge du littoral, sont tenues d'informer le 
public par tout moyeri approprie des conditions dans lesquelles 
Jes baignades et Jes activites nautiques peuvent avoir lieJJ, ainsi 
que des resultats des controles de la qualite des eaux de baignade 
dans Jes espaces publics. 

Dans Jes zones de b_aignade dont I' exploitation est concedee 
a une personne privee, ces informations sont portees a la connais­
sance du public par le concessionnaire, par tout moyen approprie, 
notamment par affichage a I' en tree de la plage concemee. 

Le non-respect de cette disposition entraine le retrait de 
l'autorisation d'exploitation, apres mise en demeure restee sans 
effet dans un delai determine par decret pris en Conseil des 
ministres. 

Art. 17. - La preservation des espaces terrestres, marins et 
lagunaires remarquables est assuree par !'occupation et !'utilisa­
tion rationnelle des terres littorales. 

Art. 18. - Les zones protegees et Jes sites ecologiques 
sensibles ou remarquables et historiques font l'objet de mesures 
speciales de protection definies selon Jes directives d'amenage­
ment du littoral contenues dans le plan d'amenagement du 
littoral. 

Art. 19. - L'Etat prend des dispositions en vue de la creation 
d'aires marines protegees. 

Art. 20. - La prevention et 'la gestion des risques dus a la 
pollution marine ou d'origine tellurique, aux catastrophes 
naturelles et aux changements climatiques sont prises en compte 
dans res divers instruments de gestion du littoral. 

Art. 21. - Les differents acteurs du littoral assurent la promo­
tion d'une economie littorale et maritime respectueuse de la 
particularite des zones littorales et cotieres .. 

Art. 22. - Pour prevenir·ou !utter contre l_es nuisances ou 
degradations sur une plage ou sur des espaces naturels, liees a la 

·presence d·'equipements ou de constructions realises avant 
l'entree en vigueur de la presente loi, le ministere en charge de 
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l'Environnement ordonne, chaque fois que de besoin, une 
evaluation environnementale selon les conditions definies par 
le Code de l'Environnement. 

CHAPITRE3 

Gestion integree du littoral 
Section 1 - Obligations des acteurs 
Art. 23. - Les acteurs du developpement du littoral sont: 
- l'Etat; 
- les collectivites littorales ; 
- la communaute littorale ; 
- le secteur prive ; 
- les organisations de la societe civile. 
Art. 24. - La politique d'amenagement du littoral definit les 

orientations generales d' organisation de l' espace littoral par la 
mise en place des infrastructures economiques, sociales en 
respectant les equilibres ecologiques. 

Art. 25. - L'Etat definit la politique d'amenagement et de 
gestion durable du littoral et Jes specificites des espaces littoraux. 

Art. 26. - Le plan d'amenagement du littoral fixe Jes orienta­
tions de base en matiere de developpement durable, de mise 
en valeur du littoral et de protection de I' environnement marin, 
lagunaire et cotier. 

Le plan d'amenagement et de gestion durable du littoral 
comprend les directives d'amenagement littoral. 

Ces directives prennent en compte : 
- Jes nouveaux projets et programmes de developpement du 

littoral ; 
- la prevision des eventuels risques dus aux changements 

climatiques ; 
- I' or~anisation et la delimitation des espaces cotiers et mari­

times dedies a des usages concurrents ; 
- toute autre action pouvant affecter le littoral. 
Un decret pris en Conseil des ministres approuve le plan 

d'amenagement du littoral. 

Art. 27. - L'Etat elabore le plan d'amenagement et de gestion 
durable du littoral, en concertation avec les collectivites littorales, 
les communautes littorales, le secteur prive et Jes organisations 
de la societe civile. 

Art. 28. - L'Etat assure la coordination des activites d'ame­
nagement, de protection, de gestion et de mise en valeur du 
littoral avec Jes autres acteurs du developpement du littoral. 

Art. 29. - L'Etat prend des mesures necessaires en vue de 
!'exploitation durable du littoral et de ses ressources. 

Art. 30. - L'Etat prend des mesures demise en valeur et de 
gestion durable du systeme lagunaire et des fleuves affluents. 

Art. 31. - L'Etat et Jes collectivites littorales elaborent des 
instruments d'amenagement et d'urbanisation du littoral, en 
collaboration avec les partenaires concemes, aux fins : 

- de freiner la pression urbaine et fonciere sur l'espace littoral; 
- d'instituer, s'il y a lieu, des sites presentant un caractere 

ecologique, culture! ou paysager en zones protegees ; 
- de veiller au transfert des activites qui portent atteintes a l'en­

vironnement cotier vers des sites adaptes. 
Un decret viendra preciser Jes modalites d'application du 

present article. 
Art. 32. - L'Etat encourage, en relation avec Jes collectivites 

littorales, I' elaboration et la mise en a:uvre de politiques secto­
rielles coherentes qui tiennent compte de la specificite du 
littoral. 

Art. 33. - Les collectivites littorales veillent au respect des 
politiques et des plans d'amenagement du littoral. 

Art. 34. - Les collectivites littorales procedent periodique­
ment a une evaluation de la capacite d'accueil du littoral. 

Art. 35. - Le role des communautes littorales est reconnu dans 
la protection du littoral en meme temps que ses droits d'usage 
traditionnels compatibles avec le respect du milieu naturel et la 
garantie de protection des ressources naturelles et de I' ecosys­
teme littoral. 

Art. 36. - Le secteur prive, les communautes littorales et les 
organisations de la societe civile participent au processus de 
gestion du littoral, notamment en matiere : 

- de partage d'information entre Jes parties prenantes ; 
- d'appui ou de contribution a la gestion des catastrophes et a 

la lutte contre les pollutions ; 
- de sensibilisation ou de formation. 
Section 2 - Structures 
Art. 37. - Il est cree une agence nationale de protection dotee 

de la personnalite morale et de l'autonomie financiere chargee 
de l'amenagement, de la gestion et de la protection du littoral. 

Les attributions, I' organisation et le fonctionnement de 
l'agence sont fixes par decret pris en Conseil des ministres. 

CHAPITRE4 

Amenagement et mise en valeur du littoral 
Art. 38. - Les activites demise en valeur du littoral ne doivent 

pas affecter de fa9on dommageable, l'etat nature! du littoral, Jes 
paysages, les habitats des especes vivantes et Jes ecosystemes 
cotiers. 

La protection du milieu naturel, l'exploitation des ressources 
naturelles du littoral et le developpement durable des zones 
cotieres respectent l'equilibre ecologique du littoral. 

Art. 39. - Pour determiner la capacite d'accueil des espaces 
a vocation urbaine ou touristique dans Jes zones cotieres, Jes 
documents d'urbanisme doivent tenir compte : 

• de la preservation des espaces et milieux mentionnes a 
l'article 3 de la presente loi ; 

• de la protection des espaces necessaires au maintien ou au 
developpement des activites agricoles, pastorales, forestieres et 
maritimes; 

• des conditions de frequentation par le public des espaces 
naturels, du rivage et des equipements qui y sont lies. 

Art. 40. - L'extension de l'urbanisation, conformement aux 
documents d'urbanisme, doit se realiser, soit en continuite avec 
Jes agglomerations et communautes rurales littorales existantes, 
soit en amenagements nouveaux integres dans l'environnement. 

Les installations classees pour la protection de l'environnement 
liees aux activites agricoJes OU forestieres peuvent etre autorisees 
par l'autorite competente, en dehors des espaces proches du 
rivage, apres avis favorable du ministre charge de l 'Environne­
ment. 

Cette autorisation est refusee en cas d'avis defavorable ou si 
les installations sont de nature a porter atteinte a l'environnement 
ou au paysage. 

Art. 41. - Pour etre autorisee, l'extension limitee de !'urbani­
sation sur des espaces proches du rivage ou des rives des plans 
d'eau interieurs doit etre justifiee et motivee, selon des criteres 
lies a la configuration des lieux OU a l'accueil d'activites econo­
miques exigeant la proximite immediate de l'eau. 

Art. 42. - Toute construction sur le domaine public maritime 
et lagunaire est interdite. 

Cette interdiction ne s'applique pas aux constructions ou ins­
tallations necessaires a des services publics ou a des activites 
economiques exigeant la proximite immediate de I' eau. Leur 
realisation.est toutefois soumise a une evaluation environnemen­
tale conformement aux dispositions du Code de I 'Environne­
ment. 

L'autorisation de ces constructions est refusee si Jes impacts 
negatifs releves par !'evaluation environnementale ne peuvent 
pas etre reduits. 
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Art. 43. - L'ouverture des routes sur les plages, cordons 
littoraux et dunes est interdite, sauf si ell es sont necessaires a des 
services publics ou a des activites economiques exigeant la proxi­
mite immediate de l'eau ou qu' elles participent de la stabilisation 
du rivage ou, en cas de contraintes liees a la configuration des 
lieux OU le cas echeant, a i'insularite. 

Lorsqu'elle n'est pas interdite, l'ouverture_de nouvelles routes 
sur les plages, cordons lagunaires et dunes ne peut etre decidee 
qu'apres validation de l'evaluation environnementale conforme­
ment aux dispositions du Code de l'Environnement. 

Art. 44. - La circulation et le stationnement des engins 
motorises ou non, animaux ou tout autre chose susceptibles 
d'alterer l'environnement sont interdits sur Jes plages, cordons 
littoraux et dunes. 

Toutefois, I' autorisation de circuler et de stationner peut etre 
accordee en cas de necessite par l'autorite competente. 

Art. 45. - Des amenagements legers peuvent etre autorises 
dans le cordon littoral, lorsqu'ils sont necessaires a sa gestion, a 
sa mise en valeur, notamment economique ou, le cas echeant, a 
son ouverture au public. 

Un decret pris en Conseil des ministres definit la nature et Jes 
modalites de realisation desdits amenagements. 

Art. 46. - Un decret pris en Conseil des ministres fixe la liste 
des espaces et milieux a preserver, comportant notamment, en 
fonction de l'interet ecologique qu'ils presentent, Jes dunes et Jes 
landes cotieres, Jes plages et lidos, Jes forets, Jes zones boisees 
cotieres et Jes mangroves, les ilots inhabites, les parties naturelles 
des estuaires, des rias ou abers et Jes caps, Jes marais, Jes vasieres, 
Jes zones humides et milieux temporairement immerges, les 
zones de repos, de nidification et de gagnage de l'avifaune, ainsi 
que Jes zones de reproduction ou de frayere, et precise les regles 
qui leur sont applicables. 

Art. 4 7. - Les installations, constructions, amenagements de 
nouvelles routes OU d'ouvrages necessaires a la securite maritime 
et aerienne, a la defense nationale, a la securite civile, au fonc­
tionnement des aerodromes et des services publics portuaires 
autres que Jes ports de plaisance et les marinas ne sont pas soumis 
aux dispositions du present chapitre. 

Toutefois, leur realisation doit prendre en compte Jes preoccu­
pations environnementales et s 'efforcer de reduire au maximum 
leurs effets negatifs eventuels sur Jes espaces et milieux littoraux. 

Art. 48. -Les stations d'epuration d'eaux usees avec rejet en 
mer ou sur le littoral doivent etre autorisees conjointement par 
Jes ministres charges de l'Urbanisme, de I' Assainissement, de 
!'Hygiene et de !'Environnement, sur la base des resultats de 
!'evaluation environnementale. 

Art. 49. -Les operations d'amenagement admises a proximite 
du rivage en organisent ou en preservent le libre acces du public. 

Les servitudes de passage des pietons transversales au rivage, 
peuvent etre instituees sur Jes voies et chemins prives d'usage 
collectif existants, a l' exception de ceux reserves a un usage 
professionnel, selon la procedure de droit commun. 

Ces servitudes ont pour but de relier la voirie publique au 
rivage de la mer ou aux sentiers d'.acces immediat a celui-ci en 
l'absence de voie publique situee a moins de cinq cents metres 
et permettant l'acces _au rivage. 

Art. 50. - Les eaux et zones de baignade doivent satisfaire 
a des notmes de qualite et de securite edictees par l'autorite com­
petente. 

Cette disposition s'applique egalement a l' exploitation et a la 
commercialisation des' produits vegetaux ou animaux issus de ces 
eaux et destines a la consommation !mmaine. 

Art. 51. - II est formellement interdit de jeter, de deverser ou 
de laisser s 'ecouler directement ou indirectement en mer ou dans 
la partie des cours d'eau, des canaux ou des plans d'eau, dans les 
espaces et milieux mentionnes a !'article 12 de la presente loi et 
dans les zones speciales definies par un texte reglementaire 

subsequent, des substances ou organismes ou objets nuisibles 
a la navigation, a la conservation, a la vie ou a la reproduction 
des ressources naturelles vivantes notamment les mammiferes 
marins, les poissons, les crustaces, les coquillages, les mollusques 
ou les vegetaux, ou de nature a les rendre impropres a la consom­
mation. 

Art. 52. - Lorsqu'un amenagement touristique a pour effet 
d'accroitre l'accueil de populations saisonnieres ou d'entrainer 
une modification substantielle de I 'usage balneaire ou nautique 
du littoral, une convention doit etre signee entre l'autorite com­
petente et son promoteur pour fixer Jes modalites selon lesquelles 
sont assurees la gestion, la promotion et !'animation dudit 
ensemble. 
, La d~ree de la conv~ntion ne peut excede~ celle, requise pour 

I amort1ssement du cout des amenagements Justifies. . 
Les modalites d'application du present article sont fixees par 

decret pris en Conse1f des ministres. · 
Art. 53. - Par derogation aux dispositions du Code minier, 

Jes extractions de materiaux sont interdites lorsqu'elles risquent 
de compromettre, directement ou indirectement, l'integrite 
des plages, dunes littorales, falaises, marais, vasieres, zones 
d'herbiers, frayeres, gisements naturels de coquillages vivants 
et exploitations de cultures marines. 

Toutefois, cette disposition ne fait pas obstacle aux travaux de 
dragage effectues dans Jes ports et leurs chenaux ni a ceux qui 
ont pour objet la conservation ou la protection d'espaces naturels 
remarquables. 

Art. 54. - Les autorisations d'extraction de materiaux, en 
particulier le sable, Jes coquillages, les granulats sur le rivage et 
ses dependances, ne peuvent etre accordees qu'apres evaluation 
environnementale, conformement au Code de l'Environnement. 

Art. 55. - Les extractions de materiaux prevues a !'article 
precedent, a l'exception des .travaux de dragage et de desensa­
blement des ports, des bras de mer et des cours d' eau, sont 
formellement interdites lorsqu'elles concement: 

• Jes zones adjacentes aux plages, notamment lorsqu'elles 
contribuent a leur equilibre physique ; 

• les plages ; 
• Jes dunes littorales, notamment si leur equilibre ou leurs 

patrimoines sont menaces. 
Art. 56. - Les projets innovants, notammen_t la creation d'iles 

et de recifs artificiels, la production d'energie a partir de la houle 
et les plateformes offshore, ne doivent en aucun cas constituer 
une menace pour l'ecosysteme marin et cotier. 

Leur realisation est soumise a une etude d'impact environne­
mental et social prealable. 

Sont egalement soumis a une evaluation environnementale tout 
projet d'exploration, d'amenagement ou· d'exploitation en mer, 
en fonds de mer et dans le sous-sol, ainsi que de tout projet d'ins­
tallation et d'ouvrages hydrauliques, de recherche, de production 
ou de stockage d'energie, qu'elle soit fossile, nucleaire, solaire 
OU maremotrice. 

Un decret pris en Conseil des ministres fixe la liste des espaces 
et milieux a preserver. 

CHAPITRE5 
Sanctions administratives et penales 

Section 1 - Sanctions administratives 
Art. 57. - Tout expl9itant d'un etablissemep.t autorise sur le 

littoral et exer9ant son activite en violation des dispositions 
relatives aux installations classees, a l 'urbanisme, a la construc­
tion, a !'hygiene publique et a la protection civile, est mis en 
'demeure de se conformer a la reglementation. .. 

En cas de refus d'obtemperer, ii est procede soit au retrait de 
l'autorisation, soit a la fermeture definitive de l'etablissement. 

Les modalites de retrait de l'autorisation et de la· fermeture 
definitive de l'etablissenient sont fixees par decret pris en Conseil 
des ministres. 
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Art. 58. - Tout etablissement installe sur le littoral sans auto- · 
risation s 'expose a une fermeture sans toute autre forme de 
procedure administrative par l' organe de gestion du littoral. . 

Section 2 - Sanctions penales 
Art. 59. - Les officiers et agents de police judiciaire, les 

agents assermentes du ministere en charge de l'Environnement, 
ainsi que tout fonctionnaire ou agent des administrations et 
services auxquels des pouvoirs de police judiciaire sont attribues 
par des textes speciaux sont charges de contr6ler, de rechercher 
et de constater les infractions a la presente loi. 

Art. 60. - Toute personne morale responsable de pollution, 
de destruction d'infrastructures de navigation ou de tout autre 
dommage a l'environnement du littoral est passible d'une 
amende de 10.000.000 a 100.000.000 de francs. 

Lorsque l'infraction a ete commise ou provoquee par la per­
sonne qui en assure la gestion, celle-ci sera passible d'une peine 
d'emprisonnement de trois a six ans ou d'une amende de 
5.000.000 a 25.000.000 de francs ou de l'une de ces deux peines. 

Art. 61. - Toute personne morale qui entreprend une activite 
d'extraction de type industriel de materiaux entreprise s.ur le 
littoral, le rivage et ses dependances, en mer ou dans les fonds 
marins sans autorisation prealable, est passible d 'une amende de 
10.000.000 a 100.000.000 de francs. 

Lorsque !'infraction a ete commise ou_provoquee par la per­
sonne qui en assure la gestion, celle-ci sera passible d'une peine 
d'emprisonnement de trois a six ans- et/ou d'une amende de 
5.000.000 a 50.000.000 de francs ou de l 'une de ces deux peines. 

Art. 62. - Toute personne physique qui entreprend une activite 
d'extraction de materiaux sur le rivage et ses dependances, en 
mer ou dans les fonds marins ·sans autorisation prealable des 
services competents est passible d'une peine d'emprisonnement 
d'un a six mois et d'une amende de 300.000 a 1.000.000 de 
francs. 

Art. 63. - Toute personne morale responsable de rejets, de 
deversements et d 'ecoulements directs ou indirects en mer ou 
dans la partie des emirs d'eau, des canaux ou des plaps d'eaux, 
de substances ou organismes nuisibles a la conservation ou a la 
reproduction des ressources naturelles vivantes, notamment les 
mammiferes marins, les poissons, les crustaces, les coquillages, 
les mollusques ou de nature a les rendre impropres a la 
consommation, est punie d'une amende de 100. 000. 000 a 
1.000. 000. 000 de francs. 

Lorsque l'infraction a ete commise ou provoquee par la per­
sonne qui en assure la gestion, celle-ci sera passible d'une peine 
d'emprisonnement de cinq a dix ans et d'une amende de 
50.000.000 a 500.000.000 de francs ou de l'une de ces deux 
peines. 

Art. 64. - La juridiction competente peut ordonner la confis­
cation des biitiments, instruments, materiels et engins ayant servi 
a commettre l'infraction. · 

Elle ordonne en outre la remise en etat du site en application 
du principe pollueur-payeur. 

Art. 65. - L' autorit_e administrative competente peut transiger 
pour le reglement des infractions prevues par la presente loi a 
condition que les consequences de !'.infraction n 'aient pas conduit 
a la perte de vie humaine. 

Les modalites de la transaction sont precisees par decret pris 
en Conseil des ministres. 

CHAPITRE 6 
. Dispositions transitoires 

Art. 66. - Toutes les installations existantes beneficitmt d'un 
delai de cinq ans a compter de la publication de la presente loi 
pour se conformer a ses dispositions. . 

Art. 67. - La presente loi sera publiee au Journa) officiel de 
la Republi9ue de Cote d'Ivoire et executee comme loi de l'Etat. 

Fait a Abidjan, le 2juin 2017. Alassane OUATTARA. • 

ACTES DU GOUVERNEMENT 

MINISTERE DE LA CONSTRUCTION, 
DU LQGEMENT, DE L' ASSAINISSEMENT 

ET DE L'URBANISME 

ARRETE n° 16-1039/MCLAU/DGUFIDDUICOD-AOIKAJ 
accordant a M. KONATE Mory, B.P VJ 86 Abidjan, la 
concession definitive du lot n° 1517 de I 'flat n° 64 du lotis­
sement d 'Ananeraie, commune de Yopougon, (titre fancier 
n° 201 721 de la circonscription fonciere de Yopougon­
Banco). 

LE MINISTRE DE LA CONSTRUCTION, DU LOGEMENT, DE L'ASSAI­
. NISSEMENT ET DE L'URBANISME, 

Vu le decret-loi du 26 juillet 1932 portant reorganisation du.regime 
de la propriete fonciere en Afrique occidentale fran9aise ; 

Vu la loi n° 62-253 du 31 juillet 1962 relative aux plans d'urba­
nisme; 

Vu la loin° 71-340 du 12 juillet 1971 reglementant la mise en valeur 
des terrains urbains detenus en pleine propriete ; 

Vu l'ordonnance n° 2013-481 du 2 juillet 2013 fixant Jes regles 
d'acquisition de la propriete des terrains urbains; 

Vu le decret n° 71-341 du 12 juillet 1971 fixant Jes modalites 
d;application de la Join° 71-340 du 12juillet 1971 reglementant la mise 
en valeur des terrains urbains detenus en pleine propriete ; 

Vu le decret n° 2013-482 du 2 juillet 2013 relatif aux modalites 
d'application de l'ordonnance fixant Jes regles d'acquisition de la 
propriete. des terrains urbains ; 

· Vu le decret n° 2014-515 du 15 septembre 2014 portant organisation 
du ministere de la Construction, du Logement, de I' Assainissement et 
de l'Urbanisme; 

Vu le decret n° 2016-02 du 6 janvier 2016 portant nomination du 
Premier Ministre, chef du Gouv_emement ; 

Vu le decret n° 2016-04 du 12 janvier 2016 portant nomination des 
membres du Gouvemement ; 

Vu le decn,t n° 2016-21 du 27 janvier 2016 portant attributions des 
membres du Gouvemement ; 

Vu l'arrete n° 2164 du 9 juillet 1936 modifie par l'arrete n° 83 du 
31 janvier 1938 reglementant !'alienation des terrains domaniaux; 

Vu !'attestation domaniale n° 14-592/MCLAU/DGUF/DDU/COD­
AO/DTNKF du 11 novembre 2014, delivree a M. KONATE Mory sur 
le lot n° 1517 de I 'ilot n° 64 du lotissement d' Ananeraie, commune de 
Yopougon; · 

Vu la demande de l 'interesse du 8 octobre 2014 sollicitant un arrete 
de concession definitive, enregistree au service du Guichet unique 
du foncier et de !'habitat sous le numero ACD-004-201400078907 
du 8 octobre 2014 ; 

Vu !'attestation de paiement du 9 septembre 2014 delivree par 
I' Agence de Gestion fonciere (AGEF} justifiant le paiement integral du 
prix du terrain ; 

Vu la carte nationale d'identite de M. KONATE Mory, delivree le 
3 novembre 2009 sous le numero C0089 6853 10 a Abidjan; 

Vu le plan du titre foncier n° 201 721 de la circonscription fonciere 
de Yopougon-Banco delivre le 21 septe.mbre 2015 par le geometre . 
assermente du cadastre ; 

Sur proposition du directeur du Domaine urbain, 
ARRETE: 

Article 1. - 11 est concede a titre definitif a M. KONATE 
Mory la propriete du lot n° 1517 de ilot n° 64 du lotissement 
d' Ananeraie, commune de Yopougon, d'une superficie de 300 
metres carres, imrnatricule.au nom de l'Etat sous le numero 201 
721 de la circonscription fonciere de Yopougon-Banco. 

Art. 2. - La concession definitive, objet du titre foncier 
n° 201 721 de Yopougon-Baqco, accordee a M .. KONATE Mory, 
suivant arrete n° 16-1039/MCLAU/DGUF /DDU/COD-AO/KAJ, 
est frappee, a compter de.la date de signature, des clauses res­
trictives suivantes : 

1 ° commencer les travaux de construction dans un delai de 
douze _mois ; 




